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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les assurés sociaux, anciens déportés ou internés ,
titulaires de la carte de déporté ou interné de la Résistance
ou de la carte de déporté ou interné politique, dont la
pension militaire d'invalidité a été accordée pour un
taux d'invalidité global d'au moins 60 %, qui cessent toute
activité professionnelle sont présumés atteints, s' ils sont
âgés d'au moins cinquante-cinq ans , d'une invalidité
entraînant une réduction des deux tiers de leur capacité
de travail ou de gain, les rendant absolument incapables
d'exercer une profession quelconque.

La pension d'invalidité qui leur est accordée en appli
cation de ces dispositions peut être cumulée sans limita
tion de montant avec la pension militaire d'invalidité.

Art . 2 .

Des décrets pris en Conseil d'État régleront les moda
lités d'application pratique de la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 juin 1977.

Le Président,

Signé : EDGAR FAURE.


